


 
Pouvoirs : 
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Marie-Dominique FAURE,  
M. Denis CHAMBE donne pouvoir à M. Lionel BOUCHER,  
M. Jean-Noël CORNUT donne pouvoir à M. Daniel JACQUEMET,  
M. Frédéric DURAND donne pouvoir à Mme Delphine JUSSELME,  
Mme Annick FAY donne pouvoir à M. Eric BERLIVET,  
Mme Marie-Eve GOUTELLE donne pouvoir à M. Jean-Pierre BERGER,  
M. Samy KEFI-JEROME donne pouvoir à M. Marc CHASSAUBENE,  
Mme Corinne L'HARMET-ODIN donne pouvoir à M. Claude LIOGIER,  
Mme Caroline MONTAGNIER donne pouvoir à Mme Brigitte MASSON,  
Mme Alexandra RIBEIRO CUSTODIO donne pouvoir à Mme Nicole AUBOURDY,  
M. Alain SCHNEIDER donne pouvoir à Mme Fabienne PERRIN,  
Mme Marie-Hélène THOMAS donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
Mme Anne-Françoise VIALLON donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à M. Paul CORRIERAS 
 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Gabriel DE PEYRECAVE, M. Pierre FAYOL NOIRETERRE, M. Christian FAYOLLE,  
M. Luc FRANCOIS, M. André FRIEDENBERG, Mme Laurence JUBAN,  
Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT, Mme Pascale MARRON, M. Yves MORAND,  
Mme Djida OUCHAOUA, M. Florent PIGEON, Mme Christiane RIVIERE, M. Marc ROSIER, 
M. Lionel SAUGUES, M. Jean-Claude SCHALK, Mme Nadia SEMACHE, M. Gérard TARDY, 
M. Georges ZIEGLER   
 
 
Secrétaire de Séance :  
M. Marc CHASSAUBENE 
 



 
 

 

 

 

 

 
 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 20 DECEMBRE 2018 
 

EPCC CITE DU DESIGN - VERSEMENT D’UNE AVANCE SUR PARTICIPATION 
2018 PAR ANTICIPATION AU VOTE DU BP 2019 
 
 
 

 
Afin d’assurer à l’EPCC de la Cité du Design la trésorerie nécessaire à son fonctionnement 
dès le début d’exercice 2019, il a été proposé au Conseil Métropolitain de verser une avance 
sur la participation 2019, et ceci avant le vote du budget primitif.  
 
 
Le montant de cette avance sera de 2 500 000 €, sachant que la participation de Saint-
Etienne Métropole à l’EPCC de la Cité du Design s’élevait à 6 685 000 € en 2018 (avance 
pour la Biennale comprise). 
 
  
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le versement d’une avance de 2 500 000 € sur la participation 2019 de 
Saint-Etienne Métropole à l’EPCC de la Cité du Design, 
 

- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 65 du budget principal de 
l’exercice 2019. 
 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 


